
L’INTRUS - A L’OBSERVATOIRE A OISEAUX (Fiche élève)  
 
Pour chaque photographie, repère ce qui te semble «  étrange » ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

 
  

 



L’INTRUS -  A L’OBSERVATOIRE A OISEAUX – VUES REELLES (Fiche ac compagnateur) 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 

 
 

 
 

 
 



L’INTRUS -  A L’OBSERVATOIRE A OISEAUX – COMMENTAIRES (Fiche ac compagnateur) 

Photo 1 : Le vélo 

Pour des raisons de sécurité publique, l’accès au chemin de randonnée au pourtour du plan d’eau est réservé aux seuls piétons. L’usage de 
tout autre moyen de locomotion (vélo, cyclomoteur, moto, cheval, etc.) est interdit. 

Photo 2 : Le chien 

Pour des raisons de salubrité et de sécurité, la présence d’animaux domestiques sur les plages et dans l’eau de la retenue est prohibée. Il 
s’agit de plus de protéger la faune sauvage comme la loutre par exemple.  

Photo 3 : Le bateau à moteur  

La navigation d’embarcations à moteur est interdite. Il s’agit d’éviter tout risque de pollution du plan d’eau qui est une réserve d’eau potable. 
Toutefois, les associations titulaires d’une convention d’usage pourront faire naviguer sur le plan d’eau une embarcation à moteur pour 
assurer la sécurité des participants, lors des épreuves sportives ou des activités collectives, et uniquement pour la durée de celles-ci.  

Photo 4 : Le cavalier  

Voir la justification de la photo 1 concernant l’usage des voies au pourtour du plan d’eau. 

Photo 5 : L’hôtel 

Le site est classé en zone naturelle et la construction de nouvelles infrastructures est interdite.  

Photo 6 : La poubelle 

Les détritus de chacun des usagers doivent être collectés et triés par lui-même  afin d’en limiter l’accumulation sur et autour du plan d’eau du 
Drennec. Quand on se promène dans la nature nos détritus sont toujours placés dans notre poche ou dans notre sac. 
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